


















 
 

 

 
 

 
   
 Service de l’Edilité 

LISTE DE PRIX 
  

 
Taxes concernant les cimetières (y.c. TVA)  
Selon décision du conseil municipal du 16.06.2011 

 
Platta - Bramois - St-François 

      1.  Location des locaux 
 

Pour les personnes domiciliées ou non domiciliées à Sion, la Ville de Sion 
met à disposition une chambre froide, une salle de soins, une chambre mortuaire  
et une chapelle pour les visites ou les cérémonies. 

                              
               
 
1.1. Tarifs 

 Chambre froide  de crémation, par jour       Fr.   40.--       
 Forfait longue durée pour chambre froide, par mois     Fr. 400.--     
 Chambre froide ou mortuaire, par jour       Fr.   40.--     

  Salle pour cérémonies ou visites       Fr.         100.--     
  Local pour toilette mortuaire        Fr.    80.--                    
 

 
 
1. Crémation  
 
2.1.  Tarifs        
        Taxe de crémation pour les personnes domiciliées à Sion      gratuit  
        Taxe de crémation y compris 1er jour en chambre froide    Fr.          600.--   
              
 
    
2.  Inhumation des cendres 
 
3.1.    Tombe cinéraire 
 
3.1.1. Tarifs 
     Pour les personnes domiciliées à Sion       gratuit  
     Pour les personnes non domiciliées à Sion      Fr.  250.--                   
 
3.2. Tombe à la ligne ou de concession 
 
3.2.1  Tarifs 

                 Pour les personnes domiciliées à Sion       gratuit  
                 Pour les personnes non domiciliées à Sion      Fr. 250.--        

 
3.3     Columbarium (pour les personnes domiciliées ou non domiciliées à Sion) 
 
3.3.1  Tarifs 

     Fourniture et pose de la plaque avec inscription (Nouv. Columbarium)  Fr.      2'000.-- 
                 Inscription supplémentaire pour 2ème urne      Fr. 500.--     
     Fourniture et pose de la plaque avec inscription (Bramois)    Fr.         700.-- 

    Inscription supplémentaire pour 2ème urne (anc. col. de Platta + col. de Bramois) Fr.         450.-- 
                  
 
       
 



 
 

 
 
 

 
 
 

        3.4.   Caveau collectif (Jardin du souvenir) 
                 Pour les personnes domiciliées à Sion       gratuit  

    Pour les personnes non domiciliées       Fr.         100.--   
 

 
 
4.      Inhumation de corps 

 
4.1.     Tombe à la ligne et de concession           
 
4.1.1  Tarifs 

     Pour les personnes domiciliées à Sion       gratuit  
     Taxe suppl. pour les personnes non domiciliées à Sion    Fr. 800.--   
 

     4.2.    Concession de tombe 
 

  4.2.1  Tarifs       
            Pour les personnes domiciliées ou non domiciliées à Sion  

   (pour une durée de 25 ans)    Fr.      1’500.—   
                  Renouvellement de concession  
                                                                   (pour une durée de 5 ans)    Fr.         500.—      
 
 
         5.     Exhumation 
  
        5.1.   Tarifs 
               Pour les personnes domiciliées ou non domiciliées à Sion    Fr.      5’000.—         
 
 
 
          Le Conseil municipal peut adapter ces taxes en fonction de l’évolution des prix. 
 
 
          
 
 
          Arrêté par le Conseil municipal en séance du 16 juin 2011 
 
 
 
       

VILLE DE SION 
 
 

                             Le Président :      Le Secrétaire municipal : 
 
 
 
 
                           Marcel Maurer             Philippe Ducrey 
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